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i¥ «Nous ne pouvons nous empêcher 
i d'insister encore sur la séance de mer-

credi ; elle a prouvé avec tant ' d'évi
dence l'union et le nombre des membres 
de la majorité, que M. Thlers et ses 
fjirtini.ni vont se décider, pour quelque 
temps nous l'espérons, à mettre fin à 
leurs intrigues. Le succès obtenu par 
l'honorable duc de Broglie est d'autant 
pias digne de remarque, que certaines 
•Mvergences d'opinion avaient pu -faire 
redouter une division du parti conser
vateur sur la question d'opportunité; 
résistante quelques conseils malheureux, 
M. de Broglie en acceptant l'ajourne
ment, a entraîné le centre droit, raccord 
s'est établi, et se maintiendra tant que 
le ministère, Adèle à son mandat,répon
dra, comme il Ta fait jusqu'à ce jour, à 
la confiance de l'Assemblée. Cette vic
toire de la majorité a eu pour effet de 
hâter la dissolution non-seulement du 
centre gauche qui n'était pins qu'une 
étiquette,.mais encore de la République 
conservatrice, qui avait la prétention 
d'être Un programme. 

Depuis hier,semblant se rendre compte 
lèae de. leur imputoeanee absolue, les 

partisans de M. Thiers sost tombés du 
côté où ils penchaient. Leurs organes 
osU décidément pris place dans les rangs 
du radicalisme, et ils réservent toutes 
leurs caresses, toutes leurs amabilités 
pour M. Gambette. La République con
servatrice se fond dans la République 
radicale ; c'était prévu, car c'était lo
gique. 

Nos amis ne peuvent que se féliciter 
d'avoir par l'acte vigoureux du 24 mai, 
arraché la France au péril qui la mena
çait; désormais les situations sont plus 
tranchées, d'un côté les conservateurs 
de l'autre les radicaux; il s'agit de ne 
pas s'endormir dans le triomphe et de 
savoir eu profiter, pour mener l'œuvre 
à bonne fin; de bonnes lois de réorga
nisation sur l'armée, les finances les 
municipalités sont nécessaires ; on y 
travaille assidûment et leur présenta
tion prochaine trouvera la majorité con
servatrice prête à les voter. Mais à côté 
des lois de réorganisation* il^j encore un 
remaniement considérable à effectuer 
dans le personnel administratif. Les 
administrations préfectorales ne sont 
point suffisamment épurées; on a à peine 
touché aux parquets. 

La réserve qu'apporte le ministre dans 
cette œuvre délicate de la révision du 
personnel de la magistrature, témoigne 
du soin scrupuleux avec lequel il étudie 
les titres de certains magistrats à occu
per des postes auxquels ils ont été 
élevés. Au nombre dés procureurs-

T généraux dont la situation est fort 
ébranlée, on cite M. Reybaud, • procu
reur-général de Montpellier. La triste 
affaire du couvent de Ste-Gracieuse, 
l'acquittement des prévenus de Rive-
saltes, auxquels le nom de ce magistrat 
a été mêlé, aurait attiré l'attention du 
ministre sur le compta du procureur 
générai de Montpellier. Les conserva
teurs et les républicains de ce ressort 
témoignent peu de souci, paraît-il, de 
voir maintenu M. Reybaud à la tète du 
parquet, mais on affirme que les libres-
penseurs du ressort travaillent active
ment à son maintien. — A . Z . 

CHRONIQUE 
• . • Le Journal Officiel publiera demain 

une note des fêtes en l'honneur du schah 
de Perse. 

*. * Le dépôt de remonte de Paris opère 
en ce moment des achats de chevaux russes, 
destinés à nos régiments de cavalerie légère. 

• . - Le 30 juin a été inaugurée A Kaiaehof-
fen, une. pyramide de 10 mètres de haut 
surmontée d'une croix nimbée portant pour 
légende : 

AUX CUIRASSIERS DE REISCHDFPBN. 
' .* La mode des duels tend A revenir. 

Le bruit court qu'un député de la Haute» 
Vienne aurait envoyé ses témoins au rédac
teur d'un journal bonapartiste, à l'occasion 
d'un article publié par ce dernier. 

• . • Ce n'est pas» M. Lockroy, mais M. G. 
Perrin, qui a une affaire avec M. Léonce 
Dupont, du Gaulois. Rien n'a encore été 
arrêté définitivement. 

• . 'Les cinq sections de l'Institut, réunies 
sous la présidence de M. Haureau, de f Aca
démie des Inscriptions, paA décerné, avant-
hier, le grand pnx biennal de 20,090 fr. A 
M. Auguste Marque, pour ses beaux tas-. 
vaux en Egypte. On se rappelle que le prix 
biennal a été déjA donné six fois A MM. Fi-
geau. Thiers, Guisot, Oppert, Wurtz et Fé
licien David. 

*. * Citons un volume fort instructif, cou
ronné par l'Académie, et publié sous ce ti
tre : Les lois de la vie et Fart de prolonger 
ses jours, par J . Hambossoa. 

•Il <Ult tmaiiux, «ritl'auteur,de rechercher 
quelle est la moyenne de la vie inhérente A 
chaque profession. Le tableau suivant don
ne, d'après '.es professions, le nombre de 
personnes,sur cent,ayant atteint la soixante-
dixième année : 

Ecclésiastiques 42 
Agriculteurs 40 
Commerçants et manufacturiers. . 33 
Militaires. 32 
Commis. . . . . . . . . 32 
Avocats 29 
Artistes 28 
Professeurs 27 
Médecins ' . ' . . . 24 
N'est-il pas curieux que ce soient juste -

ment les médecins qui vivent le moins 
longtemps ? 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du 

Journal de Roubaix.) 
Paris, 4 juillet. 

Les importants résultats de la séance' 
du 2 juillet ont dû éclairer tous les 
membres du gouvernement sur la néces
sité de maintenir l'union de la majorité en 
prenant le point d'appui sur la droite. 
Avant la séance du 2, on disait que M . 

le due de Broglie ne voulait point com- t 
battre la demande de mise à l'ordre du 
jour des lois, constitutionnelles, dispo
sitions qu'avait influencé le centre droit. 
Cette attitude indiquait une tendance à 
accepter la proclamation de la république 
politique qui conduirait inévitablement 
au centre gauche, c'est-à-dire à venir 
dans la politique de M. Thiers* 

Le vote dntj? juillet indique manifes
tement aux màitstres dû maréchal Mac-
Mahon que leur mission est de soDder ] 
de plus en pus, le centre droit à la 
droite ; là se Urouve la majorité de réor
ganisation et u s débat. 

M. FretmsSM, dans la 'ellr-t que 
publie aujourd'hui VAssemblée natio
nale démontre, avec une élévation, une 
modération d'idées,que l'union s'obtient 
seulement sur le terrain des principes 
et non pas par des concessions fatales 
aux partisquisont plus ou moins solidai
res de la révolution. 

Vous remarquerez, dans la lettre de 
M. Fresnesu,k> ua)n qu'il a mis à déclarer 
que les rangs Ts^froltè sont ouverts à 
tous les hommes de qui cherchent l'union 
en dehors des combinaisons d'intérêt, 
des rivalités do parti, des antagonismes 
de personnes.; tous ces hommes qui 
acceptent un prince, pareequ'ils ne l'ont 
pas choisi, et un principe, pareequ'ils 
ne l'ont pas iajtrsnté. Cette lettre de M. 
Fresneau est mut un programme bon à 
méditer. " ' F ^ 

Après les pèlerinages et les enterre
ments civils, on remarque dans certai
nes sphères .officielles, une tendance 
fâcheuse à la neur desquestions religieu
ses. M ne faut pas être plus pusillanime 
pour réprimât les excès du suffrage 
universel, que j o u r protéger les manifes
tations alncèrip de la foi religieuse. 

Le projet dé loi sur l'aumônerie mili
taire a été ajourné uriiqMaénent parce 
qu'il était contenu eutre la eonumssion 
et le nouveau ministre de la guerre 
la loi générale«ur l'organisation de 
mée précéderait la. loi apécial&jAiACt 
ganisation particulière du service relt 
gieux.II en sera ainsi,quoique la gauche 
ail essayé de faire croire à un ajourne
ment indéfini de ce dernier projet de 
loi. 

On a distribué aujourd'hui aux dépu
tés le rapport de M.Lambert de Ste-Croix 
relatif au crédit demandé pour faciliter 
l'envoi à la Nouvelle-Calédonie des fa
milles de déportés. Ce rapport contient 
quelques renseignements intéressants : 

Pour avoir droit à ce transport gra
tuit, deux conditions sont exigées : 
d'une part, l'indigence constatée de la 
famille ; de l'autre, l'assurance que le 
déporté qu'elle va rejoindre sera en 
situation de pourvoir à son entretien. 

Avant le vote de la loi du 25 mars, 180 
demandes avaient déjà été recueillies 
et présentaient un nombre total de 379 
femmes et enfants. Depuis ce temps 43 
demandes nouvelles ont été produites ; 
il est probable que d'autres se produi
ront encore avant le départ. En tenant 
compte à la fois et de ces demandes et 
des renonciations qui se produisent 
aussi, on peutdéflnitivement fixer à 450 
personnes environ le nombre d'émi-

granta qu'on aura à transporter à la 
Nouvelle-Calédonie. 

Toutes ces demandée émanent de 
famille notoirement indigentes, et pour 
le plus grand nombre, les déportés 
qu'elles doivent rejoindre ont déjà su se 
créer de ressources soit en cultivant les 
terres que le Gouverneur delà colonie 
leur a co ncéées. soit en exerçant leurs 
professions dans la ville de Nouméa, où 
ils ont obtenu par leur bonne conduite 
la permission de fixer leur résidence. 

De plus, le gouverneur à fait con
naître officiellement que la situation de 
la colonie permettait d'assurer aux fem
mes, dès leur arrivée, des travaux qui 
pourraioiil^ubvenir à leurs besoins et 
à ceux de leurs enfants. 

Ainsi, pour la plupart des émigrants, 
l'Etat n'aura à sa charge que les secours 
de route en France, les frais de trans
port par bâtiment du commerce, la 
nourriture et l'entretien dans la colonie 
pendant la période taès-courte de la. 
première installation. 

Cependant les subsides en vivres et 
en vêtements devront être continués un 
peu plus longtemps pour les familles 
quivout rejoindre les condamnés aux
quels des terres ont été concédées, la 
mise en valeur de ces concessions ne 
pouvant donner immédiatement des 
produits en rapport avec les besoins 
de ceux qui les exploitent, mais c'est 
surtout ce genre d'établissement quMT 
importe de favoriser, et c'est là surtout 
que l'aide de ta famille pourra servir 
le plus utilement l'avenir de la colonisa
tion . • 

Le projet de loi évaluait à 500 le nom
bre des personnes à transporter. Les 
renseignements pris permettent de ré
duire leur nombre à 450 ; mais les frais 
de transports avaient été évaluées à 

francs par personne et ce chiffre 
un peu plus augmenté. Il ré-

daffras qui ont été faites au dé-
ent de la marine par les arma-

ura de, cesâoeVce de nos différents 
. irts, qui us iTVllî Krrt ne peut être fait 
qu'au prix moyen de 460 fr. par per
sonne, et c'est sur ces bases que le mi
nistre a. traité cenditionnellement, sous 
la réserve du vote de l'Aoseroblée avec 
une maison du Havre, d'où aura lieu le 
départ. Il faut donc, à raison de 460 fr. 
pour 450 émigrants, porter à 207,000 fr. 
la somme primitivement évaluée à 
200,000 fr. à raison de 400 fr. pour 500 
émigrants. 

En revanche,le nombre étant moindre 

3u'on ne l'avait d'abord pensé, on peut 
iminuer les dépenses de vivre 

fixées à 25.910 fr. d'une somme 
de 7000 fr. Ce qui ramènera au 
même chiffre le total du crédit demandé. 

Ce total s'élève à la somme de 
253,650 Ir. 

La majorité de l'Assemblée parait dé
cidé à adopter avant les vacances , le 
compte rendu officiel et.obligatoire. Il 

Î r aura un résumé spécial rédigé pour 
a presse des départements, par l'habile 

chef des secrétaires-rédacteurs des pro
cès-verbaux de la chambre, M. Maurel-
Dupeyré. 

P.-S..—M. Keller est nommé, à 
l'unanimité, rapporteur de la commis-
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sion relative à la construction de l'église 
du Sacré-Cœur à Montmartre. Il y s* 
tout lieu de croire que l'amendement de 
M. Cazenove de Pradiaes,qui demande 
la présence d'une députation do50 mena, 
brea de l'Assemblée pour le jourjge la 
pose de la première pierre, sersrw&ée. 

On dit que la commiaeWi do la loi 
municipale, mécontente d'svoir vu le 
gouvernement faire rejeter du projet le* 
garanties de l'adjonction, des plus forts 
imposés et du double vols pour les pères 
de famille, avait l'iatoBtien d'ajourner 
son projet jusqu'à l'époque où le gou
vernement aura présenté le sien. 

DK SAINT-CHEROK. 

ROUBAIX -TOURCOtiG 
ET LE NOfca DÉ LA FRANCE 

% • — 

En raison des fêtes qu* douas la ville 
de Paria en l'honneur au shah de Perse, 
le 13 juillet 1873, la compagnie du che
min de fer du nord organise des trains 
de plaisir à prix réduits ds différents 
pointe de la ligne* -

Celui de Lille, aux prix ds 23 fr. en 2* 
classse, et de 18 fr. en 3* classe (aller 
et retour compris), partira do -tdJàs) à 
l'aller, le 11, à 40 heures 25 da soir 
et de Paris, au retour, le 14, à deux 50 
du soir. 

Tourcoing, Roubaix, Seclin et Carvia 
profiteront du même voyage et aux même 
prix. 

Le départ de ces différentes localités 
est ainsi fixé: 
Tourcoing, départ le 11,9 heures24 soir. 
Roubaix, • » 9 » 36 » 
Seclin, » » 10 » 47 » 
Carvin, » » 11 » 02 > 

Les billets seront délivrés à l'ai 
Il ne sera fait aucun enregistre-

bagage, et en dehors dos trains i 
ci dessus, les billets spéciaux n i 
aucune valeur. 

D'après la Patrie, ai: Boulé vienide 
décider qu'aucune pinrsas^nadsaoo di
recte as devrait être échangée à 1 avenir 
entre les fonctionnaires municipaux et 
les divers départements ministériels. 
Les préfets seront les intermédiaires 
obligatoires entre lea administratif 
municipales et l'autorité centrale, 
toutes les affaires inténssaant 1s d 
tementetquisontplacéesdans Isu 
tributions. ^ ^ _ 

Les administrations autres que 
ministère de l'intérieur, qui ont 
les départements des agents 
sous l'autorité des préfets.Saevro 
ner à ces agents l'ordre exprès < 
tenir constamment en rapport a „ 
ceux ci, et ne pas traiter en dehors d'aux 
les affaires qui concernent leurs servi
ces. 

Par décret, M. Dupuich, vérificateur 
de la culture des tabacs à Lille, est nom
mé percepteur à Annappes, en rempla
cement de M. Tacquet, nommé percep
teur à Maicq-en-Barœul. 

L'affaire du vol de suifs à l'abattoir de 
Roubaix a eu son dénouement hier. Le 
tribunal a acquitté Capelle, Vanrobest 

le 
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XXII—(Suite* 
Jéricho plaça sur le foyer incandes

cent le noir liquide, qu'agitèrent bientôt 
de petits frémissements, et qui laissa 
voir à sa surface de légers bouillons, 
semés irrégulièrement,mais augmentant 
de force à chaque instant. 

La nécromancienne retira elle-même le 
vase du feu, et surveilla, avec une at
tention qui semblait profonde, le refroi
dissement du café. 

— Celui auquel vous pensez est loin 
d'ici ! il est même très-loin I dit-elle à 
Marthe, en procédant, comme toutes ses 
pareilles, du connu à l'inconnu. 

— Hélas I oui, bien loin 1 répliqua la 
jeune fille comme un écho douloureux. 

— Il y a environ six mois qu'il est 
parti de France ? 

— C'est vrai 1 mais tout cela, je le 
savais. 

— Peut-être t mais moi Je ce le savais 
pas, et je l'ai deviné 1 

«*Tâcher, à prôseDt,de me dire aussi 

ce que je ne sais pas. 
— Alors, interrogez-moi sur le sujet 

qui vous plaira ; je répondrai. 
— Comment se porte-t-il? 
— Comme un charme. 
— Pense-t-il à moi ? 
— Heu I heu 1 
— Ah 1 l'ingrat I il m'oublie donc? 
— Pas toujours.. . Mais, vous sa

vez, les distractions du voyage 
— Oh 1 que c'est mal I fit Marthe en 

étouffant un soupir. 
— C'est mal, peut-être ; mais ils sont 

tous comme cela 1 
— Mon Dieu ! fit Marthe, qui devint 

toute pâle, lui ! Octave ! est-ce qu'il ai
merait une autre femme ? 

— Aimer, ce serait beaucoup d ire . . . 
mais enfin 1 

—Oh ! . . . continuez t voyons 1 pou-
vez-vous me dire ce qu'il fait mainte
nant 1 

— C'est peut-être un peu difficile 
mais, si vous y tenez, ce n'est pas im
possible . . . Laissez-moi faire 1 

Cette dernière recommandation était 
en vérité bien inutile, car la pauvre 
Marthe ne Bougeait pas le moins du 
monde à troubler l'opération magique. 
Debout près de la Gauleuse, immobile, 
blanche comme un marbre, frémissante, 
retenant son souffle, elle ne perdait pas 
les plus légers détails de la scène, si 
émouvante pour elle, qui se déroulait 
sous ses yeux, et qui allait lui relever 
peut-être le secret do sa destinée. 

Mai* la puissance du café «'était épui

sée sans doute dans les premières opé
rations, car la sorcière avoua très-fran
chement qu'elle ne pouvait plus rien 
distinguer du tout, et comme la jeune 
fille semblait désolée de voir la confé
rence ipterrompue, juste au moment où 
elle devenait le plus intéressante, la 
Gauleuse reprit : 

— Si le café ne peut plus rien pour 
nous, ce qui ne m'étonne pas, car voici 
déjà longtemps que nous le travaillons, 
il faut le laisser pour essayer autre chose. 
Nous avons le miroir, qui n'a jamais 
manqué son effet. 

Et comme si elle eût tenu à ne pas 
perdre une minute d'un temps qui devait 
être précieux : 

— Jéricho, le miroir 1 fit-elle avec un 
geste-de suprême autorité. 

Jéricho, silencieux comme le destin, 
se dirigea lentement vers un grand ba
hut de chêne, occupant tout un côté de la 
pièce, et qui était, comme on eût dit au 
théâtre, le magasin des accessoires de 
la Gauleuse, et il en retira un miroir de 
métal, dont le fond terni ne devait lais
ser voir que bien imparfaitement les 
objets. 

La Gauleuse s'agenouilla près du 
braser et approcha de la .ueur rougeàlre 
desocharbons ardentslemiroir magique, 
qu'elle venait d'essuyer avec soin. Elle 
fit un signe de la main pour demander 

• le silence, et parut se plonger dans une 
[ contemplation profonde ; puis, tout à 

coup, écartant le miroir de ses yeux : 
— Ah t dit-elle, malheureuse enfant 1 

qu'est-ce que j'ai vu ? 
— Parlez! parlez! fit Marthe, hors 

d'elle-même; qu'avec-vous donc vu? 
— Une chose horrible, que je n'ose 

vous dire I 
— Dites toujours ! ou bien ce que 

je penserai sera plus horrible en
core. . . 

— C'est que . . . 
— Ah 1 je comprends ! . . . vous n'osez 

pas 1 . . . il est mort 1 . . . 
— Non I mais il soupe avec une femme 

toute jaune, qui a des plumes dans tes 
cheveux. 

— Diou t suis-je assez malheureuse 1 
fit Marthe en laissant couUr ses lar
mes. 

— Pour cela, ouil Mais attendez, ce 
n'est pas tout ; je vaia peut-être voir 
quelque chose de meil leur. . . 

—- Oh 1 si vous pouviez. . . Tâchez, je 
vous en prie! 

La Gauleuse reprit le miroir. 
— Ah t fit -eàle, j:avais raison ! bonne 

nouvelle pour vous ! 
— Vraiment? 
— Oui, il vient de tourner l'avant du 

bateau vers la France. 
— Il se pourrait? il va revenir? 
— Attendez ! je vois une affreuse 

tempête. . . Beaucoup de ses hommes... 
ohl c'est.affreuxl... Plus de la moitié 
périssent.. . 

— Ciel, et lui ? 
— Lui ? . . . Je ne vois p l u s . . . 
— Oh 1 regardez ! 
— Ah ! Je le vo i s . . . il est sauvé . . . 

Marthe se jeta à genoux, et, sans 
fausse honte, sans respect humain, de
vant cette femme qui ne croyait qu'au 
diable, elle remercia Dieu. 

La sorcière, sans dire une parole, 
montra à Jéricho, d'un regard singuliè
rement ironique, la jeune fille toujours 
agenouillée-, mais l'homme à l'œil som
bre et au teint olivâtre la contemplait 
silencieusement lui-même, sans qu'un 
seul mouvementées muscles de sa face 
trahît les émotions qui se cachaient sous 
son masque, coulé dans un bronze im
passible. 

Marthe se releva enfin, et, fixant sur 
Madeleine ses larges prunelles, où 
brillait une flamme dans ses lar
mes : 

— Ohl fit-elle en joignant ses mains, 
dites-moi encore une chose l 

— Eh bien 1 quoi ? 
— Reviendra -t-il à temps? 
— Non 1 fit la sorcière en secouant la 

tête. 
~ — Oh 1 quel malheur 1 dit la jeune 
fille, qui se laissa retomber sur sa rnsiao. 
en passant de la joie à l'accable
ment, . 

— Vous aurez sans doute bien des 
chagrins, fit la Gauleuse, et il est difficile 

Îu'il en soit autrement ; mais ayez con-
ance... tout finira bien 1 
— Il m'épousera donc à s^Betour ? 

fit Marthe avec un éda ir^Rns les 
yeux. 

Pour elle, en effet, comme 
créature vraiment bonnets, i 

H 

fjirtini.ni

